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Le ministre des Finances du Québec, monsieur Michel Audet, a déposé cet après-midi son budget 2007-2008. Un budget à 
saveur électorale. Quoiqu’il en soit, ce budget annonce une baisse de l’impôt des particuliers à compter du 1er janvier 2008 
et plusieurs améliorations sont proposées relativement à la fiscalité des étudiants et de leurs parents, notamment la mise 
sur pied d’une subvention sur les cotisations à un régime enregistré d’épargne-études. Des allégements pour certaines 
sociétés sont également annoncés. 
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MESURES AFFECTANT DESJARDINS - ENTREPRISE 
 

Subvention québécoise liée à une cotisation à un REEE 
 
Le Québec accordera une subvention semblable à celle 
fédérale pour toute cotisation effectuée à un régime 
enregistré d’épargne-études (REEE) après le 
20 février 2007 à l’égard des années 2007 et suivantes. La 
subvention de base correspondra à 10 % des cotisations 
versées, sujet à un maximum de 200 $. Ce montant sera 
toutefois bonifié pour les familles à faible et moyen revenu. 
 
C’est le fiduciaire du régime, par exemple Fiducie 
Desjardins ou Valeurs mobilières Desjardins, qui devra 
procéder à la réclamation de la subvention au plus tard 
90 jours après la fin de l’année financière de la fiducie. Pour 
bénéficier de la subvention, le fiduciaire devra par ailleurs 
avoir conclu, avec le ministre du Revenu du Québec, une 
convention à l’égard du versement de celle-ci. Plusieurs 
obligations incomberont donc au fiduciaire, notamment le 
suivi et la ventilation des paiements d’aide aux études entre 
les sommes versées au régime avant et à compter de 
l’entrée en vigueur des modalités du Québec. 
 
D’autres d’informations sont présentées dans la section des 
mesures affectant les particuliers. 
 
Réduction du taux d’imposition applicable aux revenus 
passifs 
 
Actuellement, les revenus passifs gagnés par une société 
sont imposés au taux de 16,25 %. Le budget propose de 
réduire ce taux pour le ramener au taux d’imposition 
applicable au revenu actif non admissible à la déduction 
pour petite entreprise. 

Les taux d’imposition applicables aux revenus passifs 
seront les suivants : 
 
  2007 (jusqu’au  2007 (après  
 20 février) le 20 février)  2008 2009 
 
 16,25 % 9,9 % 11,4 % 11,9 % 
 
Pour les entités Desjardins, cette mesure vise 
principalement les gains en capital imposables. 
 
Pour les exercices chevauchant les dates mentionnées 
précédemment, le taux applicable sera un taux pondéré 
en fonction du nombre de jours de l’exercice dans 
chacune des périodes concernées. 
 
Assouplissement au régime Actions-croissance 
PME (Accro PME) 
 
Aux fins du régime Accro PME, un investisseur peut 
vendre des titres de son compte sans conséquence 
fiscale, dans la mesure où il acquiert des titres de 
remplacement dans un délai de 21 jours suivant la 
vente. Le budget propose que, rétroactivement au 
1er janvier 2007, les titres de remplacement devront être 
acquis avant la fin du deuxième mois suivant celui de la 
vente. 
 
On se rappellera que le régime Accro PME a été 
instauré lors du budget du Québec du 21 avril 2005 et 
reprend en grande partie les modalités d’application du 
régime d’épargne-actions qui existait avant cette date. 
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MESURES AFFECTANT LES PARTICULIERS 

  
Réduction de l’impôt des particuliers 
 
À compter de 2008, il est proposé de hausser de 7 % les 
paliers d’imposition des Québécois, ce qui se traduira par 
une baisse de l’impôt des particuliers pour un montant 
global de 250 M$. 
 
Les taux et paliers d’imposition en vigueur et proposés 
sont reflétés dans le tableau ci-dessous. 
 

Seuils et plafonds applicables aux tranches de 
revenus imposables 2007-2008 

 
Taux marginal    Tranche de 2007           2008 ($)1 

        (%) revenu imposable ($) Avant budget Après budget 
 
 16 N’excède pas 29 029 29 875 32 000 
 
 20 Supérieur à 29 029 29 875 32 000 
  sans excéder 58 595 59 765 64 000 
 
 24 Supérieur à 58 595 59 765 64 000 
 
(1) Les seuils et les plafonds ont été indexés en fonction d’un indice estimé à 2 %. 

 
Après 2008, les seuils et les paliers seront indexés pour 
tenir compte de l’inflation. 
 
Le tableau ci-dessous présente les économies pour les 
particuliers selon différents niveaux de revenu imposable : 
 
Revenu ($) : 25 000 50 000 75 000 100 000 150 000 
 
Économie ($) :        0  85 254 254 254 
 
Crédit d’impôt remboursable lié à une cotisation à un 
REEE 
 
Afin d’inciter les parents à épargner pour le financement 
des études postsecondaires de leurs enfants, le Québec 
offrira une subvention de 10 %, maximum 200 $ 
annuellement, pour toute cotisation versée à un régime 
enregistré d’épargne-études (REEE) après le 
20 février 2007 pour les enfants de moins de 18 ans.  
 
Ce crédit pourra être majoré pour les familles à revenu 
moyen ou faible. Ainsi, les familles à revenu moyen auront 
droit à une subvention de 15 % (au lieu de 10 %) sur les 
premiers 500 $ qui seront cotisés; ce taux sera porté à 
20 % pour les familles à faible revenu. 

Pour une cotisation de 2 000 $, la contribution du 
gouvernement du Québec sera donc de : 
 

P 200 $ (ou 10 %) pour un revenu familial de 
plus de 74 357 $; 

P 225 $ (ou 11,25 %) pour un revenu familial 
se situant entre 37 178 $ et 74 357 $; 

P 250 $ (ou 12,5 %) pour un revenu familial 
inférieur ou égal à 37 178 $. 

 
La subvention québécoise correspondra donc à 50 % 
de la subvention reçue en vertu du programme de 
subvention canadienne pour l’épargne-études. La 
subvention accordée au fil des ans ne pourra excéder 
3 600 $ par bénéficiaire admissible et sera 
éventuellement incluse dans le paiement d’aide aux 
études imposable pour le bénéficiaire. Comme au 
fédéral, la subvention sera déposée dans le REEE. 
 
Il est prévu, dans certaines situations, que cette 
subvention québécoise sera remboursable au 
gouvernement, selon des modalités semblables à 
celles fédérales. 
 
Crédit d’impôt pour enfant mineur aux études 
postsecondaires 
 
Lorsqu’un parent prend à charge un enfant mineur qui 
poursuit des études postsecondaires, il a l’obligation 
de considérer, dans l’établissement du montant pour 
études postsecondaires, le revenu net de l’enfant, 
même si celui-ci peut être composé de revenus non 
imposables tels que des bourses d’études. Par 
ailleurs, l’étudiant, lorsqu’il calcule son impôt à payer, 
paie le taux de 16 % sur sa première tranche de 
revenus, alors que le parent perd 20 % sur ces 
mêmes revenus lors du calcul de son crédit.  
 
Il est proposé que, à compter de 2007, le montant 
pour études postsecondaires (soit 1 860 $ par 
session, pour un maximum de deux sessions) soit 
diminué de 80 % du revenu de l’enfant pour l’année, 
revenu qui sera dorénavant déterminé sans tenir 
compte des bourses d’études, des bourses de 
perfectionnement et des récompenses reçues pendant 
l’année et qui auront donné droit à une déduction dans 
le calcul du revenu imposable pour l’année. 
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Remplacement du crédit d’impôt pour enfants majeurs 
aux études postsecondaires 
 
Tout comme dans le cas des enfants mineurs, la fiscalité 
québécoise accorde à un parent, un crédit d’impôt pour 
enfants majeurs aux études postsecondaires; en 2007, le 
montant utilisé aux fins du calcul de ce crédit correspond à 
1 860 $ par session, pour un maximum de deux sessions. 
Pour établir le montant auquel il a droit, le parent doit 
considérer le revenu de l’enfant pour l’année. Comme 
mentionné précédemment à l’égard des enfants mineurs, 
le parent doit alors considérer le revenu net de l’enfant, 
même si ce revenu net est composé de revenus non 
imposables, telles les bourses d’études.   
 
À compter de 2007, ce crédit est remplacé par un 
mécanisme de transfert. Ainsi, un étudiant âgé d’au moins 
18 ans pendant l’année et ayant poursuivi des études 
admissibles pour au moins deux sessions, pourra 
transférer à l’un et/ou l’autre de ses parents, la partie 
inutilisée de son crédit d’impôt de base pour l’année. En 
2007, ce crédit pouvant être transféré correspondra à 
l’excédent de 20 % de 6 650 $ sur l’impôt autrement 
payable par l’étudiant pour l’année, avant application des 
crédits d’impôt. Par exemple, un étudiant ayant un revenu 
de 4 000 $ en 2007 et ayant complété au moins deux 
sessions, pourra transférer à l’un ou l’autre de ses parents 
un montant égal à 690 $ (soit 20 % de 6 650 $ moins 16 % 
de 4 000 $). Dans ce calcul, les revenus non imposables 
n’auront pas à être considérés. 
 
Le montant de 6 650 $ sera réduit de 1 860 $ s’il n’y a eu 
qu’une seule session d’études. Ces montants seront 
indexés annuellement pour tenir compte de l’inflation. 
 
Un étudiant qui aura ainsi transféré à l’un et/ou l’autre de 
ses parents son crédit de base ne pourra réclamer le crédit 
d’impôt remboursable attribuant une prime au travail. 
 
Compte tenu que le crédit pour enfant à charge est 
remplacé par ce transfert, une personne qui était 
anciennement admissible au crédit pour famille 
monoparentale pourra ajouter un montant de 1 465 $ à son 
montant pour personne vivant seule. 
 
Transfert du crédit d’impôt pour frais de scolarité aux 
parents 
 
À l’instar du fédéral, dès 2007, la partie du crédit d’impôt 
pour frais de scolarité non utilisée par l’étudiant afin de 
réduire son impôt à payer, pourra être transférée à l’un de 
ses ascendants (père, mère, grand-père ou grand-mère).   

Ce crédit ne pourra être transféré qu’à un seul des 
parents. Le montant non transféré à un parent par 
l’étudiant demeurera reportable dans le futur pour lui. 
Le parent à qui le crédit aura été transféré devra 
utiliser le crédit dans l’année donnée. 
 
Bonification du crédit d’impôt pour revenus de 
retraite 
 
À compter de 2007, le Québec se propose de majorer 
de 1 000 $ à 1 500 $ le montant servant à établir le 
crédit d’impôt pour revenus de retraite. Toutefois, ce 
montant subit une réduction à raison de 15 % du 
revenu familial qui, en 2007, excède 29 290 $. On se 
rappellera que ce montant a été porté de 1 000 $ à 
2 000 $ par le fédéral en 2006. 
 
Les revenus de retraite admissibles à ce crédit d’impôt 
comprennent les paiements d’une rente viagère 
provenant d’un régime de retraite, les paiements de 
rentes provenant d’un REER ou d’un RPDB ainsi que 
les paiements provenant d’un FERR. 
 
Simplification du crédit d’impôt remboursable 
pour frais de garde d’enfants 
 
À compter de 2007, quelques modalités d’application 
du crédit d’impôt pour frais de garde d’enfants sont 
modifiées. Ainsi, les frais de garde pouvant être 
réclamés ne seront plus limités par le niveau de 
revenus de l’un ou l’autre des conjoints. Les frais 
admissibles ne seront plus sujets à un plafond basé 
sur le revenu net le moins élevé des deux conjoints. 
Les frais demeureront admissibles même si un seul 
des deux conjoints rencontrent les conditions (revenu 
d’emploi ou d’entreprise, retour aux études, recherche 
d’un emploi principalement). Par exemple, le parent 
d’une famille monoparentale ayant déclaré des 
revenus d’entreprise inférieurs aux frais de garde 
encourus, sans aucun autre revenu gagné, bénéficiera 
dorénavant de la pleine valeur du crédit d’impôt. Les 
plafonds annuels et les taux demeureront les mêmes. 
 
À noter que les frais de garde à 7 $ demeurent non 
admissibles au Québec aux fins du calcul du crédit 
d’impôt remboursable pour frais de garde. 
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Crédit d’impôt remboursable pour les personnes 
qui accordent un répit aux aidants naturels 
 
À compter de 2007, les aidants naturels pourront, à 
chaque année, allouer un montant maximal de 500 $ 
(maximum 1 000 $ au total) au titre d’un crédit d’impôt à 
toute personne qui leur aura fourni bénévolement des 
services de relève à domicile pour un total d’au moins 
400 heures au cours de l’année. L’aidant naturel devra 
attester sur un formulaire prescrit, le montant qu’il attribue 
à un autre particulier. Les proches parents (père, mère, 
enfant, frère ou sœur du bénéficiaire des soins) ne seront 
pas admissibles à ce nouveau crédit.  
 
Ainsi, la personne bénévole pourra réclamer le crédit 
d’impôt dans sa déclaration de revenus (maximum 500 $) 
dans la mesure où :  
 

P elle a accordé au moins l’équivalent d’une 
journée par semaine de répit durant une année 
à un même aidant naturel, et ce, sans 
rémunération; 

P elle a reçu un relevé de l’aidant naturel qui 
atteste la durée des services et le niveau du 
crédit d’impôt déterminé; 

P elle ne faisait pas partie de la famille immédiate 
du bénéficiaire de soins. 

 
Engagement du gouvernement à favoriser la retraite 
progressive 
 
Dans son budget de l’an dernier, le gouvernement avait 
annoncé son intention de mettre sur pied différentes 
mesures visant à favoriser la retraite progressive. 
 
En novembre 2006, le gouvernement du Québec a adopté 
une recommandation visant notamment à autoriser le 
ministère des Finances du Québec, en collaboration avec 
le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et la 
Régie des rentes du Québec, à poursuivre les discussions 
avec le gouvernement fédéral en vue de permettre 
l’application de nouvelles dispositions facilitant la retraite 
progressive. 
 
Dans son présent budget, le gouvernement publie un 
document intitulé « Favoriser la retraite progressive », 
document dans lequel il présente l’analyse détaillée des 
propositions formulées. 

 
Les scénarios déposés sont la retraite progressive 
permise : 
 

P à 55 ans,  
P à 60 ans ou 30 années de service ou  
P à 60 ans ou 30 années de service, avec 

bénéfices accessoires. 
 

Gratuité des médicaments pour les plus démunis 
 
Le Québec entend étendre aux plus démunis la 
gratuité des médicaments à compter du 
1er juillet 2007. Ainsi, 280 000 citoyens additionnels, 
en situation de vulnérabilité financière, bénéficieront 
de la gratuité complète des médicaments. Les 
personnes visées sont : 
 

P 29 000 personnes de 65 ans et plus, qui 
reçoivent 94 % ou plus du supplément de 
revenu garanti, qui n’auront plus aucune 
contribution exigée lors de l’achat de 
médicaments; 

P tous les prestataires d’assurance-emploi, 
incluant ceux sans contraintes sévères à 
l’emploi, qui pourront se procurer 
gratuitement leurs médicaments prescrits 
par un médecin. 

 
Hausse du remboursement de la TVQ sur un 
véhicule hybride 
 
On se rappellera que le Québec avait annoncé un 
remboursement de la TVQ pouvant atteindre 1 000 $ 
lors de l’achat ou de la location d’un véhicule hybride. 
Ce montant est porté à 2 000 $ pour les véhicules 
admissibles loués à long terme ou achetés après le 
20 février 2007 et avant le 1er janvier 2009. 
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MESURES AFFECTANT LES ENTREPRISES

Réduction du taux d’imposition applicable aux revenus 
passifs des sociétés 
 
La mesure décrite dans la section Desjardins-entreprise 
concernant la réduction du taux d’imposition applicable aux 
revenus passifs, s’applique également aux autres sociétés. 
 
Prolongation et bonification du crédit de taxe sur le 
capital pour les nouveaux investissements dans le 
matériel de fabrication et de transformation 
 
Les sociétés qui investissent dans le matériel de fabrication 
et de transformation bénéficient d’un crédit de taxe sur le 
capital de 5 % du montant de l’investissement admissible 
effectué avant le 1er janvier 2008. Le présent budget 
propose d’augmenter à 10 % le taux du crédit de taxe sur 
le capital pour les investissements effectués après le 
20 février 2007 et d’étendre la période aux investissements 
admissibles effectués avant le 1er janvier 2013. 
 
Le budget propose également de prolonger de 3 ans la 
période au cours de laquelle certains investissements 
réalisés dans le secteur forestier donnent droit au crédit de 
taxe sur le capital majoré de 15 %, soit jusqu’au 
31 décembre 2012. 
 
Hausse du seuil d’exemption de la taxe sur le capital 
d’une société agricole ou de pêche 
 
Le budget propose de hausser de 400 000 $ à 5 M$ le 
montant de la déduction dans le capital versé d’une société 
agricole ou d’une société qui exploite une entreprise de 
pêche pour les années d’imposition se terminant après le 
20 février 2007.    

Mesures relatives à la recherche scientifique et au 
développement expérimental 
 
Le budget propose d’étendre l’admissibilité à l’aide 
fiscale accordée pour les activités de recherche et de 
développement, qui actuellement est accordée aux 
entreprises québécoises qui réalisent des activités 
commerciales au Québec, aux entreprises qui 
exploitent une entreprise au Canada et qui effectuent 
au Québec des travaux de recherche. 
 
Réduction du congé fiscal accordé aux PME 
manufacturières des régions ressources éloignées 
 
Une société admissible peut bénéficier, jusqu’au 
31 décembre 2010, d’un congé fiscal représentant une 
déduction de 75 % du montant de son revenu 
provenant d’une entreprise admissible, d’une 
déduction de 75 % dans le calcul du capital versé pour 
les fins de la taxe sur le capital et d’un congé fiscal 
relativement à la cotisation des employeurs au FSS 
représentant 75 % des salaires versés. Le budget 
propose de réduire le taux de 75 % à 50 % pour 
l’année civile 2008 et à 25 % pour les années civiles 
2009 et 2010. 
 
Mesures diverses 
 
D’autres mesures ont également été annoncées : 
 
P intensification de la lutte contre l’évasion fiscale; 
P augmentation des activités de recouvrement des 

impôts et taxes impayés; 
P bonification de divers crédits d’impôt liés à la 

culture (production cinématographique ou 
télévisuelle québécoise, enregistrement sonore, 
édition de livres). 
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Cherchant la prudence, le ministre annonce peu de
nouvelles mesures

Étant donné un contexte financier encore difficile, le budget
proposé aujourd’hui par le ministre Audet contient bien peu de
nouveautés. Les sommes allouées aux nouvelles mesures ne
cumuleront que 1,3 milliard de dollars en deux ans, dont
seulement 422,8 millions pour l’exercice qui commencera le
1er avril prochain. Cette timidité comporte toutefois des quali-
tés évidentes pour la santé financière du gouvernement.
L’équilibre financier est maintenu (sans compter l’écart à
résorber de 995 millions de dollars en 2008-2009) et l’augmen-
tation des dépenses de programmes s’avère plus faible que la
prévision du ministère des Finances concernant la croissance
du PIB nominal. En fait, le poids des dépenses de program-
mes du gouvernement québécois se situe toujours autour des
18 %, la moyenne depuis l’exercice 1999-2000. Avec cette
retenue, le gouvernement Libéral entend donc répéter sa
performance concernant l’évolution des dépenses de pro-
grammes qui, depuis 2003-2004, s’est avérée la plus faible
parmi les autres provinces du Canada à l’exception de la
Colombie-Britannique.

La mesure la plus coûteuse pour le ministre des Finances a
trait à la hausse du seuil de revenu imposable de la table
d’imposition des particuliers à compter du 1er janvier 2008. Le
manque à gagner pour le gouvernement sera de 50 millions de
dollars pour 2007-2008 et de 250 millions de dollars pour 2008-
2009. L’ensemble des initiatives visant à réduire le fardeau
fiscal des particuliers, incluant plusieurs mesures concernant
les revenus de retraite, coûteront 166,8 millions de dollars en
2007-2008 et 539,3 millions en 2008-2009.

Plusieurs mesures cherchant à favoriser le développement
des régions sont aussi annoncées. Entre autres, on y inclut
des sommes pour le Fonds de développement régional et pour
le soutien au développement des créneaux d’excellence. Ces
mesures totalisent 138 millions de dollars pour 2007-2008 et
143 millions de dollars pour 2008-2009. Sur cinq ans, c’est
toutefois 825 millions qui iront vers ces initiatives.

Le ministre Audet cherche aussi dans ce budget à stimuler
l’investissement privé des entreprises, notamment dans le
secteur de la fabrication qui éprouve de sérieuses difficultés
dans le contexte économique actuel. La principale mesure
servant à appuyer l’investissement vise à ce que les entrepri-
ses manufacturières ne payent plus de taxe sur le capital sur
les nouveaux investissements et à l’élimination de la taxe
applicable sur leurs bâtiments et équipements existants. Pour
les prochains exercices, les sommes sont de 74 millions en
2007-2008 et de 171 millions en 2008-2009. Sur cinq années,
c’est 840 millions de dollars qui sont attribués à cet assouplis-
sement fiscal pour les entreprises. D’ici 2012, le gouverne-
ment entend avoir réduit la taxe sur le capital de 92 % pour les
entreprises du secteur manufacturier et de 57 % pour les
entreprises oeuvrant dans les autres secteurs. Selon le
ministre Audet, la taxation de l’investissement sera alors
comparable à celle de l’Alberta.

D’autres mesures budgétaires cherchent à promouvoir la
culture, un peu moins de 40 millions de dollars y seront
consacrés sur deux ans. On trouve également des sommes
concernant le transport en commun, notamment reliées au
financement du métro de Montréal. À l’opposé, le gouverne-
ment ira chercher 20 millions de dollars sur deux ans dans la
réduction progressive du congé fiscal pour les régions ressour-
ces.

Les transferts fédéraux et le déséquilibre fiscal

Même si la problématique du déséquilibre fiscal entre le
gouvernement fédéral et les provinces n’est pas encore réglée,
le ministère des Finances prévoit tout de même une crois-
sance significative des transferts fédéraux. Ainsi, les trans-
ferts fédéraux devraient augmenter de 9,9 % en 2006-2007 et
ils s’accéléreront de 11,7 % en 2007-2008, en raison notam-
ment de la croissance des revenus de péréquation résultant de
l’annonce du gouvernement fédéral le 16 janvier dernier. Le

La croissance des dépenses de programmes s’avère
plus faible que dans la plupart des autres provinces
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ratio des transferts fédéraux sur l’ensemble des revenus
budgétaires devrait donc atteindre 20,3 % en 2007-2008, soit
le niveau le plus élevé depuis plus de 10 ans.

Ces transferts pourraient d’ailleurs s’accroître davantage pro-
chainement alors que le gouvernement fédéral a récemment
annoncé son intention de régler en totalité ou en partie la
problématique du déséquilibre fiscal dans son prochain bud-
get. Même s’il faudra patienter au dépôt du budget de M.
Flaherty, annoncé pour le 19 mars prochain, pour connaître de
façon détaillée les sommes additionnelles qui seront versées
au Québec, on peut toutefois espérer que le gouvernement
fédéral transférera une partie de sa marge de manoeuvre
financière aux provinces.

Même si ces sommes supplémentaires ne sont pas considé-
rées dans le budget d’aujourd’hui, le gouvernement du Québec
compte visiblement sur une hausse des transferts fédéraux au
cours des prochaines années. Par exemple, une bonne partie
d’une éventuelle augmentation des transferts pourrait, selon
les propos du ministre Audet, servir à éponger le manque à
gagner de 995 millions de dollars identifié pour 2008-2009. Le
cas échéant, l’excédent des nouveaux transferts fédéraux
pourrait financer de nouvelles initiatives en éducation ou en
santé. Nous souhaiterions toutefois que le gouvernement du
Québec limite ses nouveaux programmes et qu’il consacre, à
l’image du fédéral, une partie de cette nouvelle marge de
manoeuvre à l’établissement d’une réserve pour éventualités
et à un plan encadré d’un véritable remboursement de la dette.
Cette stratégie a fait ses preuves à Ottawa alors que la dette
nette du gouvernement fédéral a diminué de 72,0 milliards de
dollars depuis 1996-1997 (soit un ratio par rapport au PIB de
72 % à 38 %).

Impact pour les marchés financiers

Le budget présenté aujourd’hui par le ministère des Finances
aura très peu de conséquences immédiates sur les marchés

financiers. Non seulement le déclenchement probable des
élections mercredi implique qu’il soit possible que ce budget
ne soit jamais voté, mais les nouvelles initiatives proposées
sont somme toute très modestes. Certes, les investisseurs
pourraient être rassurés par le 1,7 milliard de dollars déposé
dans le Fonds des générations d’ici 2008-2009, quoique nous
avons mentionné précédemment que ces sommes sont
nettement insuffisantes pour empêcher un accroissement de
la dette. Par conséquent, la situation relative de l’endettement
au Québec par rapport aux autres provinces ne devrait pas
s’améliorer significativement et nous n’envisageons pas de
grands soubresauts des écarts entre les taux d’intérêt des
titres d’emprunt du gouvernement du Québec et ceux des
autres provinces. Nous devons cependant souligner une fois
de plus que l’absence d’une véritable réserve pour éventualités
fait en sorte que le cadre financier du gouvernement est
vulnérable aux aléas de la conjoncture économique, politique
et financière.

Conclusion : un budget non électoraliste

À la veille du déclenchement des élections, il était à craindre
que le dernier budget du ministre Audet contienne une
multitude d’annonces dans le but de satisfaire un large éventail
de l’électorat. Or, les nouvelles initiatives dévoilées aujourd’hui
sont somme toute relativement limitées et, surtout, faites
dans le respect du cadre financier relativement précaire du
gouvernement du Québec. Le ministère des Finances n’avait
tout simplement pas les moyens de se lancer dans des
mesures de grandes ampleurs. N’oublions pas que l’exercice
budgétaire 2006-2007 se serait soldé par un déficit n’eût été
de la vente de presque 1 milliard de dollars d’actifs d’Hydro-
Québec et qu’un manque à gagner de pratiquement 1 milliard
de dollars subsiste pour l’exercice 2008-2009.

De plus, les consultations prébudgétaires des dernières
semaines laissaient entendre que le budget d’aujourd’hui
accorderait une importance particulière aux différentes ré-
gions du Québec. Or, les mesures budgétaires concernant les
régions sont finalement assez limitées, ce qui pourrait causer
certaines déceptions. Les nouvelles initiatives spécifiques
aux régions ne s’élèvent qu’à 138 millions de dollars pour
2007-2008, ce qui ne représente que 33 % de l’ensemble des
nouvelles mesures. Rappelons que le Québec comporte 17
régions administratives et, par conséquent, chacune d’entre
elles recevront en moyenne une somme de seulement 8 mil-
lions de dollars environ, en 2007-2008.

En terminant, il ne faut pas perdre de vue que ce budget risque
de ne jamais être adopté par l’Assemblée nationale. Tout
dépendant du résultat des prochaines élections, une victoire
du Parti Québécois ou de l’Action Démocratique du Québec
ou même l’élection d’un gouvernement minoritaire impliquerait
probablement qu’un tout nouveau budget soit déposé plus tard
au printemps pour l’exercice budgétaire 2007-2008.

Sources : Ministère des Finances du Québec et Desjardins, Études économiques

Les transferts fédéraux augmentent rapidement 
en 2006-2007 et en 2007-2008
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